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De quoi s’agit-il ?

Des actions complémentaires plébiscitées par les stagiaires

Convention CNFPT/FIPHFP au bénéfice 
des stagiaires en situation de handicap
Bilan des actions 2023

Quelques exemples de projets portés par les délégations

Qu’en disent nos stagiaires ?

«J’ai repris confiance en 
moi et retrouvé une moti-
vation professionnelle»

 
Le CNFPT engagé 

 depuis 2008  
aux côtés du FIPHFP

 
Un pilotage par le siège et une 

mobilisation des structures CNFPT 
sur tout le territoire avec l’appui  

des référents handicap

 
 

Un plan d’actions ambitieux
(cf puzzle)

Dispositif de forma-
tion pour demandeurs 
d’emploi en situation de 
handicap (Cap emploi/
CDG/CNFPT)

FIC adaptée au han-
dicap intellectuel

Stage «connaissance de  
l’environnement territo-
rial» pour les apprentis 
en situation  de handicap

Stage «réussir le 
recrutement d’un 
travailleur en situation 
de handicap»

Dispositif santé au 
travail et évaluation 
professionnelle

Stage «dépasser le 
handicap pour travailler 
ensemble»

Dispositif d’appui à la 
reconversion sur des 
métiers administratifs

«Dorénavant 
 j’appréhende mieux 

 les «situations  
de handicap»

«Cette formation est 

bénéfique pour inclure 

un collègue en  

situation de handicap»

Intégrer des demandeurs 
d’emploi en situation  

de handicap

Formation des agents en 
reconversion en raison 

d’une inaptitude reconnue 
médicalement

Favoriser le développement de 
l’apprentissage pour des agents en 

situation de handicap

Sensibilier les agents  
territoriaux au handicap

1006 stagiaires 
formés

364 contrats  
d’apprentissages financés 975 stagiaires formés

239 stagiaires  
formés

Nombre de journées de forma-
tion, soit 18 ans de formation.

Budget total de ces actions de 
formation.

Note attribuée par les  
stagiaires à l’atelier «construc-
tion de son projet de reconver-
sion».

1,9 M€

8,5/10 

6 561


